
Un décret du 26 décembre 1946 porte le montant de la lettre simple de moins de 20 g, au tarif 
intérieur, de 3 F à 5 F à partir du 1er janvier 1947 (Instruction  du 30 décembre 1946 du Bulletin 
Officiel du Ministère des Postes, Télégraphes et Téléphone). Le 2 janvier 1947, le Gouvernement 
par le Décret N°47-01 ordonne une baisse générale des prix de 5%. Le Décret N° 47-09 du 
même jour portant sur les tarifs postaux, ramène le port de la lettre intérieure de 5 F à 4,50 F 
(Instruction du Ministère du 3 janvier 1947). Le tarif à 5F aura duré 2 jour dont un dimanche 
(tarif le plus court de l’histoire postale en France).  
Cependant la Poste a émis, le premier janvier, un timbre d’usage courant au nouveau tarif (5 F 
rose Type Marianne de Gandon), imprimé à 15 000 000 d’exemplaires. 

Nous sommes au lendemain de la guerre et les matières premières sont encore rares, 
notamment le papier et l’encre. La poste, au lieu d’envoyer au pilon ou de surcharger les 
timbres  émis, décide dès le 3 janvier de vendre les timbres à 5 F, émis pour le 1er janvier, à 
4,50 F en attendant l’émission d’un timbre à ce tarif qui interviendra le 23 janvier 1947 
(timbre Marianne de Gandon à 4,50 F bleu). Pendant cette période (3 janvier au 23 janvier 
1947), le seul timbre courant disponible au tarif de la lettre intérieure de moins de 20 g est 
donc le 5 F rose vendu 4,50 F.  Il restera cependant en vente jusqu’au 1er avril 1947, date de 
son retrait et de sa démonétisation. Hors mis les timbres de l’Etat Français à l’effigie de P. 
Pétain, c’est le seul timbre d’usage courant sans surtaxe ou non surchargé à avoir été 
démonétisé. 
Ce timbre sur lettre est donc trompeur car, en dehors des très rares lettres du 1er janvier 1947 
où il affiche sa réelle valeur faciale de 5 F, seul sur lettre, il représente une valeur faciale de 
4,50 F, ce qu’il n’indique pas, et ceci, en tant que seul timbre au tarif, du 3 au 23 janvier 1947. 
On peut le rencontrer ensuite jusqu’au 31 mars 1947 seul sur lettre mais à ce moment là, il 
n’était plus le seul timbre courant disponible à ce tarif. 
Les lettres ainsi affranchies durant cette période ne sont pas si courantes que ça. Regardez 
bien les dates d’oblitérations de vos lettres affranchies avec un 5 F rose Marianne de Gandon, 
vous aurez peut être une bonne surprise. On trouve également d’intéressants 
affranchissements multiples pour le même période pour affranchir à 4,50 F qui ne manquent 
pas d’intérêt pour les collectionneurs. 

Lettre des Andelys (Eure) du 11 
janvier 1947 pour Paris 
affranchie avec un timbre 
Marianne de Gandon rose de 
valeur faciale 5 F vendu 
officiellement 4,50 F. 

QUAND UN TIMBRE NE DIT PAS CE QU’IL VAUT !! 



Lettre de Livron (Drôme) du 9 janvier 
1947 pour St Jean en Royans 
(Drôme) et redirigée vers Villars de 
Lans (Isère). Timbre à 3 F Marianne 
de Gandon rose émis le 20 mars 
1946 (tirage 1 780 000 000) et 15 
timbres à 10 c Chaînes brisées émis 
le 19 février 1945(tirage 116 000 
000). 


